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Coup de feu à Sélestat : le prévenu
déjà sous bracelet électronique
Raphaël Schultz comparaît devant
le tribunal en comparution immé-
diate pour avoir tiré à la carabine
22 long rifle à Sélestat dans la
soirée du mercredi 17 juin. L’hom-
me a déjà un lourd passé judiciai-
re et de nombreuses condamna-
tions. Au moment des faits, il
portait un bracelet électronique et
purgeait une peine à son domicile.
Vers 21h, trois jeunes se trou-
vaient dans la rue devant le
domicile du prévenu. Ce dernier
excédé par le bruit a entamé avec
eux une conversation tendue à
travers un volet fermé. Sans doute

sous l’effet de l’alcool - il a recon-
nu avoir bu deux verres - et de
l’énervement, il s’est emparé
d’une arme à un coup et a tiré à
travers une persienne cassée.
Selon lui, le tir était dirigé en l’air
pour faire peur mais on a retrouvé
un impact sur un autre bâtiment
situé dans la même rue. Quand la
police est intervenu, l’homme a
brisé son bracelet. Le procureur a
demandé quatre mois d’emprison-
nement avec un mandat de dépôt.
Il a été finalement condamné à
cinqmois de prison ferme sans
mandat de dépôt.

COLMAR Tribunal correctionnel
Trafic de cannabis
de Strasbourg à Mulhouse
Trois kilos de résine de canna-
bis, c’est la quantité saisie lors
de l’arrestation, dans la nuit
du 30 juin 2014, à Colmar, de
l’étudiant strasbourgeois Ben-
jamin Osei, l’un des cinq pré-
venus dans cette affaire. Celui-
ci tente alors de s’en tirer en
donnant une fausse identité,
rapidement éventée.
L’enquête remonte à un ami
colmarien à qui appartient la
voiture et qui l’héberge à ce
moment-là. Un autre prévenu,
Ahmed Kahlaoui, est chargé
d’obtenir un remboursement
pour la drogue perdue, dont la
valeur est estimée à
10 000 euros. Il se tourne donc
vers l’ami de Benjamin Osei,
puisque celui-ci est incarcéré.
Ce jeune Colmarien décrit des
menaces contre lui et sa fa-
mille de la part d’Ahmed Ka-
hlaoui, attestée par des écoutes
téléphoniques. Pour rembour-

ser la « dette » de son ami, il se
tourne vers les deux derniers
prévenus, originaires de Mul-
house. Il parvient par ce biais à
se procurer 900 grammes de
résine qu’il remet à Ahmed
Kahlaoui. Il affirme également
avoir donné plusieurs fortes
sommes d’argent à ce dernier
sous la menace.
Tous les prévenus, âgés de 23 à
25 ans, ont plusieurs mentions
à leur casier judiciaire malgré
leur jeune âge, souligne Marie-
Claude Weiss, procureure de la
République. Ahmed Kahlaoui
est condamné à 2 ans de prison
dont 1 an avec sursis et
2 500 euros d’amende, et
Benjamin Osei à 18 mois de
prison dont 12 avec sursis plus
1 mois pour prise du nom d’un
tiers. Les autres prévenus
écopent de peines plus légères
avec sursis ou de travaux d’in-
térêt généraux.

Le cycliste qui circulait sur
la piste cyclable, perpendi-
culaire à la route, aurait
débouché sur la chaussée

au moment où une voiture arrivait
à petite allure selon les témoins.
L’enfant a été heurté avant de re-
tomber sur le pare-brise de la voi-
ture conduite par une femme qui
amenait son nourrisson à la crè-
che.
L’adolescent, originaire de Rue-
lisheim, encore conscient à l’arri-
vée des pompiers, a subi un im-
portant traumatisme crânien.
Entre la vie et la mort, le jeune a
été évacué par l’hélicoptère du SA-
MU68 vers l’hôpital de Strasbourg
Hautepierre.
Le giravion s’est posé sur le terrain
à côté de la caserne des pompiers
toute proche. R

L’adolescent, inconscient, a été héliporté à l’hôpital de
Strasbourg Hautepierre. PHOTO DNA – ALAIN CHEVAL

Un jeunecyclisteâgéde13ansaété renverséparunevoiture,
hiermatin vers8 h 50, ruede laCroixdans la citéThéodoreà

Wittenheimalorsqu’il se rendait aucollège.

WITTENHEIM

Un cycliste renversé
par une voiture

CHÂTENOIS
Braquage
à la supérette
«Ça a duré deux minutes à
peine, souffle le gérant du
magasin 8 à Huit, à Châtenois.
Heureusement, il n’y a pas eu
de violence.»
Lui est absent, jeudi à 17h40,
lorsqu’un homme cagoulé fait
irruption dans la supérette
située en plein cœur de Châte-
nois. Muni d’une arme «de type
mitraillette» selon les gendar-
mes qui devront déterminer si
elle était factice, il se fait re-
mettre le contenu de la caisse
par la vendeuse qui tenait le
magasin, avant de prendre la
fuite à pied. Le montant du
préjudice n’a pas été communi-
qué mais pourrait atteindre
quelques centaines d’euros.
Choquée, la vendeuse est en
arrêt maladie.
La brigade de recherche de la
gendarmerie de Sélestat a
ouvert une enquête. Les images
filmées par les huit caméras de
vidéosurveillance de la supéret-
te ont notamment été saisies.
Il y a trois semaines, un jeune
homme, armé d’un grand cou-
teau de cuisine, avait été inter-
pellé après avoir volé quelques
centaines d’euros au magasin
Coop à Ebersheim, à quelques
kilomètres de Châtenois.

STRASBOURG
Un trafic de cocaïne démantelé :
trois hommes interpellés
Les enquêteurs de la direction
interrégionale de la police judi-
ciaire ont démantelé un petit
trafic de stupéfiants à Strasbourg.
Mardi dernier, un homme de
37ans est interpellé dans le
centre-ville en train de vendre de
la cocaïne à des clients. Les
enquêteurs ont ensuite identifié
le fournisseur présumé, qui
habite un appartement de la rue
Képler dans le quartier de Cro-
nenbourg nord. À l’arrivée des
policiers à son domicile, le sus-
pect a jeté par sa fenêtre deux
cents grammes de cocaïne et
deux kilos de cannabis, récupérés
au pied de l’immeuble par la
police. En garde à vue, l’homme

âgé de 22ans a reconnu être le
propriétaire de la marchandise
illicite. Le coup de filet s’est
terminé par l’interpellation le
même jour de la nourrice du
fournisseur, lui aussi âgé de
22ans. À l’intérieur du logement
du jeune homme, les enquêteurs
ont trouvé plusieurs sacs de
conditionnement vides, ainsi
qu’une somme d’environ
2 000euros en liquide. Les trois
hommes ont été déférés hier
après-midi au parquet de Stras-
bourg puis placés en détention
provisoire. Ils devraient être
jugés en comparution immédiate
lundi après-midi.

R.C.

LANDAU Conférence du Rhin supérieur

Un engagement pour
l’emploi et la santé

HIER, VENDREDI, les membres
du Comité directeur de la Confé-
rence du Rhin supérieur (cadre
institutionnel de la coopération
transfrontalière depuis le sud
du Palatinat jusqu’à la Suisse)
ont pris un engagement fort en
faveur de l’emploi transfronta-
lier. Ils ont en effet annoncé que
les mesures franco-allemandes
de formation transfrontalière
en alternance dans le Rhin su-
périeur seraient mutualisées à
partir de septembre 2015 dans
un projet Interreg baptisé
« réussite sans frontière ». « Il
est important de soutenir le
marché du travail franco-alle-
mand, et pas seulement sur le
papier », a affirmé Nicolette
Kressl, présidente de la Confé-
rence du Rhin supérieur. Cette
mesure vise à favoriser les ap-

prentissages en Allemagne pour
compléter une formation théo-
rique en France par exemple.
Le projet Interreg se déclinera
en trois volets : mieux identifier
les compétences des entrepri-
ses, développer la communica-
tion sur les offres de formation
initiale et continue existantes et
développer des réponses en ma-
tière de formation dans une ap-
proche globale où les entrepri-
ses participent. Ainsi, des
vidéos de témoignages seront
réalisées pour faire connaître
les filières transfrontalières.

Des méthodes
d’apprentissage innovantes
La langue étant la base de la
mobilité transfrontalière, le
plurilinguisme est fortement
défendu par le Comité. Afin de
renforcer l’apprentissage de la
langue du voisin, la Conférence
du Rhin supérieur est convain-
cue qu’il faut débuter dès le
plus jeune âge. Elle organisera
une journée des enseignants du
Rhin supérieur le 19 novembre
à Strasbourg pour échanger sur
les méthodes d’apprentissage
innovantes et mettre en réseau
les structures et les personnes.

De même, les élus ont renouvelé
leur attachement au fonds jeu-
nesse créé en 1998, doté chaque
année de 20 000 € et servant à
financer des rencontres de jeu-
nes internationales.

Santé : vers une
plateforme d’échange
Quant à la santé, le comité di-
recteur a recommandé, dans le
cadre d’un projet Interreg, de
mettre en place une plateforme
d’échange d’informations dans
le but d’intensifier la coopéra-
tion (planification coordonnée
d’hôpitaux pour des maladies
spécifiques…). L’objectif est de
rapprocher les offres de soin
des habitants en de multiples
petits projets, fût-il nécessaire
de franchir le Rhin au lieu de
faire 25 km. « Pour cela, il est
important que la facturation
soit encore plus simple pour les
patients comme pour les hôpi-
taux », a demandé Nicolette
Kressl. De fait, les coûts diffè-
rent selon les pays et les rem-
boursements ne sont pas encore
coordonnés, même si en cer-
tains endroits, la coopération
fonctionne déjà. R

V.KO.

De gauche à droite : Nicolette Kressl (en rouge), présidente de la Conférence du Rhin supérieur,
Stéphane Bouillon, préfet de la région Alsace, Peter Indra du département santé de la ville de
Bâle, et Werner Schreiner, chargé de mission pour la coopération transfrontalière auprès de la
ministre-présidente de Rhénanie-Palatinat. PHOTO DNA – VÉRONIQUE KOHLER

La Conférence trinationale
du Rhin supérieur s’est réu-
nie hier à Landau dans le
Palatinat. Avec comme axes
de travail : le marché du
travail, le plurilinguisme, le
fonds jeunesse et la coopé-
ration dans le domaine de la
santé.

WITTENHEIM
Des ossements vieux
d’une centaine d’années
Il n’y aura pas de suite judiciai-
re après la découverte d’osse-
ments humains, mardi après-
midi, lors de travaux
d’excavation dans la cour de
l’établissement Don Bosco à
Wittenheim. Les ouvriers
avaient fait la drôle de décou-
verte alors qu’ils étaient en
train de creuser une tranchée
pour remplacer des tuyaux.
C’est là qu’ils ont découvert un
squelette quasi complet en
position allongée. Le commissa-
riat de Wittenheim, voisin du
lycée, a immédiatement été
prévenu et des experts de
l’identité judiciaire ont été

requis sur place, ainsi qu’un
médecin légiste. Ce dernier
avait rapidement estimé que la
mort remontait à plus d’une
vingtaine d’années. Les experti-
ses complémentaires, effectuées
jeudi à Strasbourg à l’institut
médico-légal, ont permis de
dater les ossements à une cen-
taine d’années… Ce n’est donc
pas le parquet qui va se charger
des suites à donner mais les
spécialistes en histoire qui
devront déterminer de quand
date le squelette et dans quelles
circonstances est mort cet hom-
me ou cette femme.

A.C

ASSISES DU BAS-RHIN
Condamnés en
appel pour vols
avec arme
Nordine Benziane, 44 ans, et
Areski Hedjem, 43 ans, étaient
jugés depuis mardi à Strasbourg
par la cour d’assises d’appel du
Bas-Rhin pour cinq vols à main
armée commis aux agences
postales de Burnhaupt-le-Haut,
Essert et Danjoutin (Territoire-
de-Belfort), dans une station-
service de l’avenue François-
Mitterrand à Mulhouse et dans
un magasin de Brevilliers (Hau-
te-Saône). À cela s’ajoute une
tentative de braquage dans une
enseigne de Bethoncourt
(Doubs). L’ensemble des faits
ont été commis entre le 12 et le
21 avril 2012.
Les deux accusés ont été con-
damnés jeudi soir à quinze
années de réclusion criminelle,
soit la même peine que celle
prononcée en juin 2014 par la
cour d’assises du Haut-Rhin.

TERRORISME À STRASBOURG
L’enquête sur la
cellule jihadiste de
Cannes-Torcy close
L’enquête sur la cellule jihadis-
te dite de Cannes-Torcy, consi-
dérée par les services antiterro-
ristes comme l’une des plus
dangereuses depuis plus de
vingt ans, a été close cette
semaine.
21 hommes sont mis en examen
dans ce dossier et l’un d’eux
fait l’objet d’un mandat d’arrêt.
Des membres de cette cellule
sont soupçonnés d’un attentat
contre une épicerie casher de
Sarcelles (Val-d’Oise) en sep-
tembre 2012, de projets d’atta-
ques contre des militaires ou
encore de s’être rendus en
Syrie.
Le premier acte avait eu lieu le
19 septembre 2012 à Sarcelles,
où deux hommes étaient entrés
dans l’épicerie casher et y
avaient jeté une grenade, fai-
sant un blessé léger et des
dégâts matériels.
L’enquête permettait de mettre
au jour une cellule islamiste,
composée en majorité de con-
vertis récents à l’islam. À leur
tête, Jérémie Louis-Sidney, petit
délinquant tué le 6 octobre
2012 dans son appartement
strasbourgeois par des tirs de
réplique des policiers venus
l’arrêter, et Jérémy Bailly,
33ans, qui reste le principal
mis en cause.

MARCKOLSHEIM
Bagarre devant le bar
Mercredi vers 22h, les gendar-
mes interviennent devant un
bar de Marckolsheim: une
altercation vient d’éclater entre
un homme de 29 ans, fortement
alcoolisé, et plusieurs person-
nes. A leur arrivée, les gendar-
mes parviennent à maîtriser

l’individu ivre et découvrent
qu’il est porteur d’un bracelet
électronique. Placé en garde à
vue, il a été immédiatement
incarcéré à la maison d’arrêt de
Colmar à la demande du par-
quet en attendant son juge-
ment.
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